Organisation et horaires de la classe de seconde des lycées d’enseignement général et technologique et des lycées d’enseignement général et technologique agricole

Arrêté du 19 juin 2000 / JO du 18 juillet 2000 / BO no 27 du 27 juillet 2000

Article 1 - Le premier alinéa de l’article 6 de l’arrêté du 18 mars 1999 susvisé, relatif à l’organisation et aux horaires de la classe de seconde des lycées d’enseignement général et technologique et des lycées d’enseignement général et technologique agricole, est abrogé et remplacé par le présent alinéa : « – un enseignement en module d’un horaire global de 3 heures par semaine, dispensé dans certaines disciplines précisées dans les tableaux figurant en annexe du présent arrêté. À cet enseignement, correspond une dotation horaire-professeur de 6 heures permettant la répartition des élèves en groupes dont l’effectif est inférieur à celui de la classe entière. L’affectation et la distribution des élèves dans ces groupes différenciés sont de la responsabilité des équipes pédagogiques. La taille des groupes varie en cours d’année en fonction de l’évolution des acquis des élèves. L’horaire de module peut faire l’objet d’une répartition non uniforme sur l’année scolaire. »

Article 2 - Le tableau des horaires des enseignements de la classe de seconde générale et technologique figurant en annexe I de l’arrêté du 18 mars 1999 susvisé, est remplacé par le tableau figurant en annexe du présent arrêté.

Article 3 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à compter de la rentrée de l’année scolaire 2000-2001.

Article 4 - Le directeur de l’enseignement scolaire du ministère de l’éducation nationale, le directeur général de l’enseignement et de la recherche du ministère de l’agriculture et de la pêche sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 juin 2000

Pour le ministre de l’éducation nationale

et par délégation,

Le directeur de l’enseignement scolaire

Jean-Paul de GAUDEMAR

Pour le ministre de l’agriculture et de la pêche

et par délégation,

Le directeur général de l’enseignement et de la recherche

Jean-Claude LEBOSSÉ

Annexe

CLASSE DE SECONDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE – HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS À COMPTER DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2000-2001
Matières
Horaire de l’élève

Enseignements communs :

Français 
4 + (0,5 Mod)

Histoire-géographie 
3 + (0,5 Mod)

Langue vivante 1 (a) 
2 + (1 Mod)

Mathématiques 
3 + (1 Mod)

Physique-chimie 
2+ (1,5)

Sciences de la vie et de la Terre (b)
0,5 + (1,5)

Éducation physique et sportive 
2

Éducation civique, juridique et sociale (c) 
(0,5)

Enseignements de détermination, 2 au choix parmi :

Langue vivante 2 (a) (a’) 
2 + (0,5)

Langue vivante 3 (a) (a’) 
2 + (0,5)

Latin 
3

Grec 
3

Arts (d)
3

Sciences économiques et sociales 
2 + (0,5)

Informatique de gestion et de communication 
1 + (2)

Informatique et électronique en sciences physiques 
0 + (3)

Systèmes automatisés (e) 
0 + (3)

Productique (e)
0 + (3)

Physique et chimie de laboratoire (f) 
0 + (3)

Biologie de laboratoire et paramédicale (f) (g) 
0 + (3)

Sciences médico-sociales (g) 
0 + (3)

Éducation physique et sportive (h) 
4 + (1)

Écologie-agronomie-territoire-citoyenneté (i) 
1+ (3,5)

Création-design (j) 
0 + (5)

Culture-design (j) )
0 + (3)

Aide individualisée (k)
2

Mise à niveau informatique (l) 
18 h annuelles

Heures de vie de classe
10 h annuelles

Atelier d’expression artistique (m)
72 h annuelles

Pratiques sociales et culturelles (n) 
72 h annuelles

Option facultative : 1 au choix :


LV2 (a) (a’)
2 + (0,5)

LV3 
2 + (0,5)

Latin
3

Grec
3

Éducation physique et sportive
3

Arts (d)
3

Hippologie et équitation (i)
3

Pratiques professionnelles (i) 
3

LÉGENDE

( ) : l’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée

Mod : module, en groupes différenciés.

NB : Un même enseignement ne peut être suivi au titre des enseignements de détermination et au titre des enseignements facultatifs. Le latin et le grec peuvent être commencés en classe de seconde.

(a) Enseignement auquel peut s’ajouter 1 heure de conversation avec un assistant de langue.

(a’) Langue vivante étrangère ou régionale.

(b) Les élèves ayant choisi un couplage d’enseignements de détermination technologiques peuvent être dispensés de l’enseignement de sciences de la vie et de la Terre, mais ont toutefois la possibilité de le suivre s’ils le souhaitent et si leur établissement est en mesure de le leur offrir.

(c) Dans les lycées d’enseignement général et technologique agricole, cet enseignement est inclus dans l’enseignement d’« écologie-agronomie-territoire-citoyenneté ».

(d) Au choix : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou histoire des arts ou musique ou théâtre-expression dramatique ou danse. Un même domaine artistique ne peut être choisi à la fois en enseignement de détermination et en option facultative.

(e) Parcours « sciences et technologies industrielles et informatique ». Ces enseignements peuvent être pris seuls ou en couple.

(f) Parcours « sciences et technologies de laboratoire ». Ces enseignements peuvent être pris seuls ou en couple.

(g) Parcours « sciences médico-sociales et informatique ». Ces enseignements peuvent être pris seuls ou en couple.

(h) Cet enseignement ne peut se cumuler avec l’option facultative d’éducation physique et sportive.

(i) Enseignement assuré dans les lycées d’enseignement général et technologique agricole.

(j) Parcours « arts appliqués ». Ces enseignements peuvent être pris seuls ou en couple.

(k) A priori, 1 heure en français et 1 heure en mathématiques. Le système d’aide pourra être revu et élargi après évaluation en tenant compte de critères sociaux et pédagogiques.

(l) Après repérage des élèves par une évaluation en début de classe de seconde, enseignement en groupes restreints pour ceux qui n’auraient pas acquis les connaissances de base au collège.

(m) Facultatif

(n) Enseignement assuré dans les lycées d’enseignement général et technologique agricole et qui se substitue à l’atelier d’expression artistique.

Organisation et horaires de la classe de seconde des lycées d’enseignement général et technologiques et des lycées d’enseignement agricole

Arrêté du 27 juin 2001 / JO du 25 juillet 2001 / BO no 31 du 30 août 2001

Vu A. du 18-3-1999 mod. ; A. du 19-6-2000 ; avis du CNEA du 7-6-2001 ; avis du CSE du 7-6-2001

Article 1 - Le troisième alinéa de l’article 3 de l’arrêté du 18 mars 1999 susvisé est remplacé par l’alinéa suivant : « L’élève a par ailleurs la possibilité de suivre une option facultative et un atelier artistique ».

Article 2 - Le tableau figurant en annexe de l’arrêté du 19 juin 2000 susvisé est modifié conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 3 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à compter de la rentrée de l’année scolaire 2001-2002.

Article 4 - Le directeur de l’enseignement scolaire du ministère de l’éducation nationale, le directeur général de l’enseignement et de la recherche du ministère de l’agriculture et de la pêche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 juin 2001

Pour le ministre de l’éducation nationale

et par délégation,

Le directeur de l’enseignement scolaire

Jean-Paul de GAUDEMAR

Pour le ministre de l’agriculture et de la pêche

et par délégation,

Le directeur général de l’enseignement

et de la recherche

Jean-Claude LEBOSSÉ

Annexe 
CLASSE DE SECONDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE
(modification du tableau figurant en annexe de l’arrêté du 19-6-2000)

MATIÈRES
HORAIRE DE L’ÉLÈVE

Enseignements de détermination

Au lieu de :

Informatique et électronique en sciences physiques (f)

lire :

Mesures physiques et informatique (f)

Au lieu de :

Systèmes automatisés (e)

lire :

Initiation aux sciences de l’ingénieur (e)

Au lieu de :

Productique (e)

lire :

Informatique et systèmes de production (e)
0 + (3)

0 + (3)

0 + (3)

0 + (3)

0 + (3)

0 + (3)



Au lieu de :

Ateliers d’expression artistique (m)

Lire :

Ateliers artistiques (m)
72 h annuelles

72 h annuelles






Organisation et horaires des enseignements des classes de première et terminale des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général

Arrêté du 19 juin 2000 / JO du 18 juillet 2000 / BO no 27 du 27 juillet 2000

Article 1 - Le troisième alinéa de l’article 4 de l’arrêté du 18 mars 1999 susvisé, relatif à l’organisation et aux horaires des enseignements des classes de première et terminale des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général, est modifié comme suit : « une dotation horaire-professeur par division est attribuée aux établissements pour cette activité. Elle est partagée entre les disciplines concernées ».

Article 2 - L’article 5 de l’arrêté du 18 mars 1999 susvisé est abrogé et remplacé par le présent article : « En classe terminale, les élèves choisissent obligatoirement un enseignement de spécialité dans la perspective d’études supérieures et en fonction de leur projet personnel. »

Article 3 - Les tableaux des horaires des séries générales ES, S et L, figurant en annexe de l’arrêté susvisé, (tableaux I, II et III) sont remplacés par les tableaux figurant en annexe du présent arrêté.

Article 4 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à compter de la rentrée de l’année scolaire 2000-2001 en classes de première et à compter de la rentrée de l’année scolaire 2001-2002 en classes terminales.

Article 5 - Le directeur de l’enseignement scolaire du ministère de l’éducation nationale, le directeur général de l’enseignement et de la recherche du ministère de l’agriculture et de la pêche, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 juin 2000

Pour le ministre de l’éducation nationale

et par délégation,

Le directeur de l’enseignement scolaire

Jean-Paul de GAUDEMAR

Pour le ministre de l’agriculture et de la pêche

et par délégation,

Le directeur général de l’enseignement et de la recherche

Jean-Claude LEBOSSÉ

Annexe

TABLEAU I - SÉRIE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE : HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS DU CYCLE TERMINAL
CLASSE DE PREMIERE


Matières
Horaire de l’élève

Enseignements obligatoires :


Sciences économique et sociales 
4 + (1)

Histoire-géographie 
4

Français 
4

Mathématiques 
2,5 + (0,5)

Langue vivante 1 (a)
1,5 + (1)

Langue vivante 2 (a) (b)
1 + (1)

Enseignement scientifique (c)
1 + (0,5)

Éducation physique et sportive 
2

Éducation civique, juridique et sociale 
(0,5)

Un enseignement obligatoire au choix :


Mathématiques 
2

Sciences économiques et sociales
2

Langue vivante 1 (d)
2

Langue vivante 2 (b) (d)
3

Travaux personnels encadrés 
(e)

Heures de vie de classe 
10 h annuelles

Atelier d’expression artistique (f)
72 h annuelles

Options facultatives : 2 au plus


Latin 
3

Grec 
3

Langue vivante 3 (a) (b)
3

Éducation physique et sportive (g)
3

Arts (h) 
3

( ) : l’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée.

(a) Enseignement auquel peut s’ajouter une heure de conversation avec un assistant de langue.

(b) Langue vivante étrangère ou régionale.

(c) Enseignement de biologie.

(d) Enseignement choisi en complément de celui du tronc commun des enseignements obligatoires.

(e) TPE. Travaux personnels encadrés s’appuyant sur les disciplines dominantes de la série. 2 heures inscrites dans l’emploi du temps de la classe auxquelles correspondent, pour l’année scolaire 2000-2001, 2 heures-professeur par division.

(f) Facultatif

(g) Horaire porté à 3 + (1) en classe de première durant l’année scolaire 2000-2001 et en classe terminale durant l’année scolaire 2001-2002 pour les élèves qui souhaitent poursuivre l’enseignement de détermination EPS suivi en classe de seconde durant l’année scolaire 1999-2000.

(h) Au choix : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou histoire des arts ou musique ou théâtre-expression dramatique ou danse.
CLASSE TERMINALE


Matières
Horaire de l’élève

Enseignements obligatoires :


Sciences économique et sociales
5 + (1)

Histoire-géographie 
4

Philosophie
4

Mathématiques 
4

Langue vivante 1 (a)
1 + (1)

Langue vivante 2 (a) (b)
1 + (1)

Éducation physique et sportive 
2

Éducation civique, juridique et sociale 
(0,5)

Un enseignement obligatoire au choix :


Mathématiques 
2

Sciences économique et sociales
2

Langue vivante 1 (d)
2

Langue vivante 2 (b) (d)
3

Travaux personnels encadrés 
(e)

Heures de vie de classe 
10 h annuelles

Atelier d’expression artistique (f)
72 h annuelles

Options facultatives : 2 au plus


Latin
3

Grec
3

Langue vivante 3 (a) (b)
3

Éducation physique et sportive (g)
3

Arts (h) 
3

( ) : l’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée.

(a) Enseignement auquel peut s’ajouter une heure de conversation avec un assistant de langue.

(b) Langue vivante étrangère ou régionale.

(c) Enseignement de biologie (classe de première).

(d) Enseignement choisi en complément de celui du tronc commun des enseignements obligatoires.

(e) TPE. Travaux personnels encadrés s’appuyant sur les disciplines dominantes de la série. 2 heures inscrites dans l’emploi du temps de la classe auxquelles correspondent, pour l’année scolaire 2000-2001, 2 heures-professeur par division.

(f) Facultatif

(g) Horaire porté à 3 + (1) en classe de première durant l’année scolaire 2000-2001 et en classe terminale durant l’année scolaire 2001-2002 pour les élèves qui souhaitent poursuivre l’enseignement de détermination EPS suivi en classe de seconde durant l’année scolaire 1999-2000.

(h) Au choix : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou histoire des arts ou musique ou théâtre-expression dramatique ou danse.
TABLEAU II - SÉRIE SCIENTIFIQUE : HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS DU CYCLE TERMINAL
CLASSE DE PREMIERE

Matières
Horaire de l’élève

Enseignements obligatoires :


Mathématiques
4 + (1)

Physique-chimie
2,5+(2)

Sciences de la vie et de la Terre ou
2+(2)

Sciences de l’ingénieur ou
2+(6)

Biologie-écologie
2+(3)

Français
4

Histoire-géographie
2,5

Langue vivante 1 (b)
1 + (1)

Langue vivante 2 (b) (c)
1 + (1)

Agronomie-territoire-citoyenneté (a)
1 + (2,5)

Éducation physique et sportive
2

Éducation civique, juridique et sociale (d)
0,5

Travaux personnels encadrés 
(e)

Heures de vie de classe 
10 h annuelles

Atelier d’expression artistique (f)
72 h annuelles

Pratiques sociales et culturelles (g)
72 h annuelles

Options facultatives : 2 au plus


Latin 
3

Grec 
3

Langue vivante 3 (b) (c)
3

Éducation physique et sportive (h)
3

Arts (i) 
3

Hippologie et équitation (a)
3

( ) : l’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée.

(a) Enseignement assuré dans les lycées d’enseignement général et technologique agricole.

(b) Enseignement auquel peut s’ajouter une heure de conversation avec un assistant de langue.

(c) Langue vivante étrangère ou régionale.

(d) Inclus dans l’enseignement « agronomie-territoire-citoyenneté » pour les lycées d’enseignement général et technologique agricole.

(e) TPE. Travaux personnels encadrés s’appuyant sur les disciplines dominantes de la série. 2 heures inscrites dans l’emploi du temps de la classe auxquelles correspondent, pour l’année scolaire 2000-2001, 2 heures-professeur par division.TPE. Pour le choix « sciences de l’ingénieur », « biologie-écologie » et « agronomie-territoire-citoyenneté » les TPE sont intégrés dans l’horaire de ces disciplines.

(f) Facultatif

(g) Enseignement dispensé dans les lycées d’enseignement général et technologique agricole qui se substitue à l’expression artistique.

(h) Horaire porté à 3 + (1) en classe de première durant l’année scolaire 2000-2001 et en classe terminale durant l’année scolaire 2001-2002 pour les élèves qui souhaitent poursuivre l’enseignement de détermination EPS suivi en classe de seconde durant l’année scolaire 1999-2000.

(i) Au choix : arts plastiquaes ou cinéma-audiovisuel ou histoire des arts ou musique ou théâtre-expression dramatique ou danse.

CLASSE TERMINALE

Matières
Horaire de l’élève

Enseignements obligatoires :

Mathématiques
4,5 + (1)

Physique-chimie
3+(2)

Sciences de la vie et de la Terre ou
2+(1,5)

Sciences de l’ingénieur ou
2+(6)

Biologie-écologie (a)
2+(3)

Philosophie
2+(1)

Histoire-géographie
2+(0,5)

Langue vivante 1 (b)
1+(1)

Langue vivante 2 (b) (c)
1+(1)

Éducation physique et sportive
2

Éducation civique, juridique et sociale (d)
(0,5)

Un enseignement de spécialité au choix (j) : 


Mathématiques 
2

Physique-chimie
(2)

Science de la vie et de la Terre 
(2)

Agronomie-territoire-citoyenneté (a)
1 + (2,5)

Travaux personnels encadrés 
(e)

Heures de vie de classe 
10 h annuelles

Atelier d’expression artistique (f)
72 h annuelles

Pratiques sociales et culturelles (g)
72 h annuelles

Options facultatives : 2 au plus


Latin
3

Grec
3

Langue vivante 3 (b) (c)
3 

Éducation physique et sportive (h)
3

Arts (i) 
3

Hippologie et équitation (a)
3

( ) : l’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée.

(a) Enseignement assuré dans les lycées d’enseignement général et technologique agricole.

(b) Enseignement auquel peut s’ajouter une heure de conversation avec un assistant de langue.

(c) Langue vivante étrangère ou régionale.

(d) Inclus dans l’enseignement « agronomie-territoire-citoyenneté » pour les lycées d’enseignement général et technologique agricole.

(e) TPE. Travaux personnels encadrés s’appuyant sur les disciplines dominantes de la série. 2 heures inscrites dans l’emploi du temps de la classe auxquelles correspondent, pour l’année scolaire 2000-2001, 2 heures-professeur par division.TPE. Pour le choix « sciences de l’ingénieur », « biologie-écologie » et « agronomie-territoire-citoyenneté » les TPE sont intégrés dans l’horaire de ces disciplines.

(f) Facultatif

(g) Enseignement dispensé dans les lycées d’enseignement général et technologique agricole qui se substitue à l’expression artistique.

(h) Horaire porté à 3 + (1) en classe de première durant l’année scolaire 2000-2001 et en classe terminale durant l’année scolaire 2001-2002 pour les élèves qui souhaitent poursuivre l’enseignement de détermination EPS suivi en classe de seconde durant l’année scolaire 1999-2000.

(i) Au choix : arts plastiquaes ou cinéma-audiovisuel ou histoire des arts ou musique ou théâtre-expression dramatique ou danse.

(j) Dans le cas du choix « sciences de l’ingénieur » dans les enseignements obligatoires, le choix de l’enseignement de spécialité est facultatif.
TABLEAU III - SÉRIE LITTÉRAIRE : HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS DU CYCLE TERMINAL
CLASSE DE PREMIERE 


Matières
Horaire de l’élève

Enseignements obligatoires :


Français et littérature
5 + (1)

Histoire-géographie
4

Langue vivante 1 (a)
2,5+(1)

Langue vivante 2 (a) (b) ou
1+(1)

Latin
3

Mathématique-informatique
1+(1)

Enseignement scientifique (e)
(1,5)

Éducation physique et sportive
2

Éducation civique, juridique et sociale (d)
(0,5)

Un enseignement obligatoire au choix:


Latin 
3

Grec 
3

Langue vivante 1 (d)
2

Langue vivante 2 (b) (d)
3

Langue vivante 3 (a) (b) 
3

Arts (f) 
4+(1)

Travaux personnels encadrés 
(g)

Heures de vie de classe 
10 h annuelles

Atelier d’expression artistique (h)
72 h annuelles

Options facultatives : 2 au plus


Latin 
3

Grec 
3

Langue vivante 3 (a) (b)
3

Éducation physique et sportive (i)
3

Arts (f)
3

Mathématiques (j)
3

( ) : l’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée.

(a) Enseignement auquel peut s’ajouter une heure de conversation avec un assistant de langue.

(b) Langue vivante étrangère ou régionale.

(c) Domaines concernés : physique-chimie et biologie.

(d) Enseignement choisi en complément de celui du tronc commun des enseignements obligatoires.

(e) Pour les élèves ayant choisi latin dans les enseignements obligatoires du tronc commun.

(f) Au choix : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou histoire des arts ou musique ou théâtre-expression dramatique ou danse. Les élèves ont la possibilité de cumuler en enseignement obligatoire au choix ou de spécialité et en option facultative deux enseignements relevant d’un même domaine artistique ou non.

(g) TPE. Travaux personnels encadrés s’appuyant sur les disciplines dominantes de la série. 2 heures inscrites dans l’emploi du temps de la classe auxquelles correspondent, pour l’année scolaire 2000-2001, 2 heures-professeur par division.TPE. Pour les élèves ayant choisi arts, les TPE portent en partie sur les arts.

(h) Facultatif

(i) Horaire porté à 3 + (1) en classe de première durant l’année scolaire 2000-2001 et en classe terminale durant l’année scolaire 2001-2002 pour les élèves qui souhaitent poursuivre l’enseignement de détermination EPS suivi en classe de seconde durant l’année scolaire 1999-2000.

(j) Il s’agit d’une option spécifique pour les élèves envisageant une poursuite d’études nécessitant des mathématiques.
NB : Un même enseignement de langue vivante ou de langue ancienne ne peut être pris au titre d’enseignements de statut différent (enseignements obligatoires, enseignements obligatoires au choix, enseignements de spécialité et options facultatives) à l’exception de l’enseignement de complément mentionné en (d).

CLASSE TERMINALE 


Matières
Horaire de l’élève

Enseignements obligatoires :


Philosophie
7

Littérature
4

Histoire-géographie
4

Langue vivante 1 (a)
2+(1)

Langue vivante 2 (a) (b) ou
1+(1)

Latin
3

Éducation physique et sportive
2

Éducation civique, juridique et sociale
(0,5)

Un enseignement de spécialité au choix:


Latin 
3

Grec 
3

Langue vivante 1 (d)
2

Langue vivante 2 (b) (d)
3

Langue vivante 2 (a) (b) (e)
1+(1)

Langue vivante 3 (a) (b) 
3

Arts (f) 
4+(1)

Travaux personnels encadrés 
(g)

Heures de vie de classe 
10 h annuelles

Atelier d’expression artistique (h)
72 h annuelles

Options facultatives : 2 au plus


Latin 
3

Grec 
3

Langue vivante 3 (a) (b)
3

Éducation physique et sportive (i)
3

Mathématiques (j)
3

Arts (f) 
3

( ) : l’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée.

(a) Enseignement auquel peut s’ajouter une heure de conversation avec un assistant de langue.

(b) Langue vivante étrangère ou régionale.

(c) Domaines concernés : physique-chimie et biologie (classe de première)

(d) Enseignement choisi en complément de celui du tronc commun des enseignements obligatoires.

(e) Pour les élèves ayant choisi latin dans les enseignements obligatoires du tronc commun.

(f) Au choix : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou histoire des arts ou musique ou théâtre-expression dramatique ou danse. Les élèves ont la possibilité de cumuler en enseignement obligatoire au choix ou de spécialité et en option facultative deux enseignements relevant d’un même domaine artistique ou non.

(g) TPE. Travaux personnels encadrés s’appuyant sur les disciplines dominantes de la série. 2 heures inscrites dans l’emploi du temps de la classe auxquelles correspondent, pour l’année scolaire 2000-2001, 2 heures-professeur par division. Pour les élèves ayant choisi arts, les TPE portent en partie sur les arts.

(h) Facultatif

(i) Horaire porté à 3 + (1) en classe de première durant l’année scolaire 2000-2001 et en classe terminale durant l’année scolaire 2001-2002 pour les élèves qui souhaitent poursuivre l’enseignement de détermination EPS suivi en classe de seconde durant l’année scolaire 1999-2000.

(j) Il s’agit d’une option spécifique pour les élèves envisageant une poursuite d’études nécessitant des mathématiques.
NB : Un même enseignement de langue vivante ou de langue ancienne ne peut être pris au titre d’enseignements de statut différent (enseignements obligatoires, enseignements obligatoires au choix, enseignements de spécialité et options facultatives) à l’exception de l’enseignement de complément mentionné en (d).

Organisation et horaires des classes de première et terminales des lycées sanctionnées par le baccalauréat général

Arrêté du 27 juin 2001 / JO du 25 juillet 2001 / BO no 31 du 30 août 2001

Vu A. du 18-3-1999 mod. ; A. du 19-6-2000 ; avis du CNEA du 7-6-2001 ; avis du CSE du 7-6-2001
Article 1 - La première phrase du premier alinéa de l’article 3 de l’arrêté du 18 mars 1999 susvisé est modifiée comme suit : « Les enseignements des classes de première et terminale ES, L et S comprennent des enseignements obligatoires, dont certains peuvent faire l’objet d’un choix, un enseignement complémentaire d’éducation physique et sportive, des options facultatives et des ateliers artistiques. »

Article 2 - Les tableaux figurant en annexe de l’arrêté du 19 juin 2000 susvisé sont modifiés conformément à l’annexe du présent arrêté.

Article 3 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à compter de la rentrée de l’année scolaire 2001-2002 en classes de première et terminales.

Article 4 - Le directeur de l’enseignement scolaire du ministère de l’éducation nationale, le directeur général de l’enseignement et de la recherche du ministère de l’agriculture et de la pêche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 juin 2001

Pour le ministre de l’éducation nationale

et par délégation,

Le directeur de l’enseignement scolaire

Jean-Paul de GAUDEMAR

Pour le ministre de l’agriculture et de la pêche

et par délégation,

Le directeur général de l’enseignement

et de la recherche

Jean-Claude LEBOSSÉ

Annexe

Modification des tableaux I, II et III figurant en annexe de l’arrêté du 19-6-2000 (B.O. no 29 du 27-7-2000)
TABLEAU I - SÉRIE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE - HORAIRE DES ENSEIGNEMENTS DU CYCLE TERMINAL
CLASSES DE PREMIÈRE ET TERMINALE

MATIÈRES
HORAIRE DE L’ÉLÈVE

Enseignements obligatoires

Au lieu de :

Éducation physique et sportive

lire :

Éducation physique et sportive


2

2 (g)



Travaux personnels encadrés

Au lieu de :

Ateliers d’expression artistique (f)

lire :

Ateliers artistiques (f)


(e)

72 h annuelles

72 h annuelles



Le renvoi (e) se rapportant aux travaux personnels encadrés est complété comme suit : « Pour les élèves ayant choisi l’enseignement complémentaire d’EPS de 4 h, les TPE peuvent porter sur l’EPS. »

Le renvoi (g) se rapportant à l’option facultative d’éducation physique et sportive est supprimé et remplacé par le renvoi (g) suivant, accolé à l’enseignement obligatoire : « à partir de la rentrée 2001, les élèves désirant poursuivre l’enseignement de détermination d’EPS de seconde, bénéficient d’un enseignement complémentaire de 4 heures (dont 1 heure en classe dédoublée) en sus de l’enseignement obligatoire. Dans ce cas, le cumul de cet enseignement complémentaire avec l’option facultative d’EPS n’est pas autorisé. Par ailleurs, ces élèves ne pourront choisir qu’une seule option facultative.

TABLEAU II - SÉRIE SCIENTIFIQUE - HORAIRE DES ENSEIGNEMENTS DU CYCLE TERMINAL
CLASSES DE PREMIÈRE ET TERMINALE

MATIÈRES
HORAIRE DE L’ÉLÈVE

Enseignements obligatoires

Au lieu de :

Éducation physique et sportive

lire :

Éducation physique et sportive


2

2 (h)



Travaux personnels encadrés

Au lieu de :

Ateliers d’expression artistique (f)

lire :

Ateliers artistiques (f)


(e)

72 h annuelles

72 h annuelles



Renvoi (e) : ajouter une 4e phrase : « Pour les élèves ayant choisi l’enseignement complémentaire d’EPS de 4 h, les TPE peuvent porter sur l’EPS. »

Le renvoi (h) se rapportant à l’option facultative d’éducation physique et sportive est supprimé et remplacé par le renvoi (h) suivant, accolé à l’enseignement obligatoire : « à partir de la rentrée 2001, les élèves désirant poursuivre l’enseignement de détermination d’EPS de seconde, bénéficient d’un enseignement complémentaire de 4 heures (dont 1 heure en classe dédoublée) en sus de l’enseignement obligatoire. Dans ce cas, le cumul de cet enseignement complémentaire avec l’option facultative d’EPS n’est pas autorisé. Par ailleurs, ces élèves ne pourront choisir qu’une seule option facultative.

TABLEAU III - SÉRIE LITTÉRAIRE - HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS DU CYCLE TERMINAL
CLASSES DE PREMIÈRE ET TERMINALE

MATIÈRES
HORAIRE DE L’ÉLÈVE

Enseignements obligatoires

Au lieu de :

Éducation physique et sportive

lire :

Éducation physique et sportive
2

2 (i)



Travaux personnels encadrés

Au lieu de :

Ateliers d’expression artistique (h)

lire :

Ateliers artistiques (h)
(g)

72 h annuelles

72 h annuelles



Le renvoi (g) se rapportant aux travaux personnels encadrés est complété comme suit : « Pour les élèves ayant choisi l’enseignement complémentaire d’EPS de 4 h, les TPE peuvent porter sur l’EPS. »

Le renvoi (i) se rapportant à l’option facultative d’éducation physique et sportive est supprimé et remplacé par le renvoi (i) suivant, accolé à l’enseignement obligatoire : « à partir de la rentrée 2001, les élèves désirant poursuivre l’enseignement de détermination d’EPS de seconde, bénéficient d’un enseignement complémentaire de 4 heures (dont 1 heure en classe dédoublée) en sus de l’enseignement obligatoire. Dans ce cas, le cumul de cet enseignement complémentaire avec l’option facultative d’EPS n’est pas autorisé. Par ailleurs, ces élèves ne pourront choisir qu’une seule option facultative.
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